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J.J.  PECH Président 69 Président 06 86 96 96 52 jjpech.cyclo@wanadoo.fr P 

E. CARPENTIER 
Vice-Président 

Resp. Communication 
69 

 
06 84 69 32 59 mce6922@gmail.com P 

C. LENOBLE Vice-Président Resp. Formation 69  06 61 44 39 27 lenoble.claude@neuf.fr P 

M. PERROT Secrétaire général 01 Président 06 79 18 19 72 mich.perrot@wanadoo.fr P 

G. BERNARD Trésorier 42  06 71 54 60 85 cyclo.gilles.bernard@gmail.com P 

P. PERRARD Secrétaire adjoint – Com. Litiges 01  06 77 19 60 51 patrickperrard@yahoo.fr P 

J. VIEL Resp. Com Jeunesse 38  06 70 55 78 96 vieljacques.jv@gmail.com  P 

M.F. PUJEAUT Com. Jeunesse 01  06 42.24.04.03 mf.puj@free.fr P 

C. EYRAUD Com. Jeunesse et VTT 42  06 19 36 55 28 cyril-eyraud@orange.fr EXC / Pv 

A. MICHON Resp. Com. VTT 69  06 15 03 77 02 aurelien.michon@free.fr EXC / Pv 

M. VALETTE Resp. Com. Tourisme 26  06 74 78 44 01 monique.valette@cegetel.net EXC / Pv  

R. BEL Com. Tourisme Corresp. Revue 38  06 83 27 62 66 raymond.bel@orange.fr EXC / Pv 

V. FACCHINETTI Com. Tourisme VRVV 26 
Représente le 

Codep 26 
06 28 33 59 96 vincent.facchinetti@wanadoo.fr P 

E. COLOSIO Challenges et Brevets 38  06 75 19 28 21 emile.c@sfr.fr P 

P. REY Resp. Com. Sécurité 69  06 61 43 19 40 domipaulrey@free.fr P 

S. MARIN Com. Formation  69  06 08 96 51 67 marin.sylvie@akeonet.com P  

C. BORGEAIS ROUET Com. Communication 74  06 85 53 22 52 cbr4@neuf.fr P 

M. ROUGERT Com. Tourisme 42  06 08 42 82 82 michel.rougert@wanadoo.fr A 

A. BEY  01 Secrétaire 06 10 58 04 65 albey@orange.fr P 

J.M. ROBERT  07 Président 06 23 33 61 22 jeanmarievelo07@laposte.net P 

R. DEPUCCIO  26 Présidente 06 81 95 52 80 rdcyclo26@gmail.com EXC 

M. COSTANTINI  38 Président 06 83 49 01 32 mcostantini@wanadoo.fr EXC 

D. PUECH  38 Codep 38 06 83 49 69 76 dan-puech@wanadoo.fr P 

D. RAVEL  42 Président 04 77 61 75 85 gravel@ch-firminy.fr EXC 

C. BIONDA  73 Président 06 68 88 89 26 biondacharles@yahoo.fr EXC 

M.F. POUILLARD  73 Secrétaire 06 11 49 75 96 mf.pouillard@voilà.fr P 

R. BOULET Jeunes, Formation 73 Vice-pdt 04 79 65 39 80 ecolecyclosavoie@orange.fr P 

R.USEO  74 Président 06 36 12 18 65 r.useo@wanadoo.fr EXC 

Y.DURAND CTN 07  06 74 70 36 48 y.durand@ffct.org P 

A. HEISSAT Secrétaire Administrative 38  04 74 19 16 17 ffct.lra@gmail.com P 

 



COMPTE RENDU de la RÉUNION du COMITÉ DIRECTEUR 
du 3 décembre à Bourgoin-Jallieu 

 
LE COMPTE-RENDU de la RÉUNION  du 22 octobre 2011 est adopté à l’unanimité après correction dans le 
CR de la commission jeunesse des dates du séjour à Peisey-Vallandry qui a eu lieu du 22 au 26 août 2011 et non 
du 22 au 26 juillet. 
 
LE RAPPORT MORAL  qui porte essentiellement sur le bénévolat est adopté à l’unanimité.  
 
LE RAPPORT D’ACTIVITÉ  est adopté à l’unanimité.  
 
SECRETARIAT GÉNÉRAL  (Michel PERROT) :  
A noter le changement d’adresse du CROS à compter du 1er  janvier 2012. La nouvelle adresse est : CROS 
Rhône-Alpes, 16 place JJ Rousseau, CS 92013, 38 307 BOURGOIN-JALLIEU Cedex. Pendant 2 mois, le courrier 
arrivé à l’ancienne adresse sera transmis par la Poste. Les pieds de page ont été rectifiés par Aurore. 
 
TRESORERIE (Gilles BERNARD) 
Le total des dépenses s’élève à 119 469,93 € pour 121 872,63 € de recettes, ce qui laisse un solde créditeur de 
2 402,7 €. 
Nous disposons actuellement de 8 220,98 € sur le compte chèques, 2 658,65 € sur le Tonic et de 42 164,37 € sur 
le Livret Bleu. Il reste 15 573,70 € à recevoir. Ce qui fait un total de 72 414,17 € d’actif pour un passif de 
72 414,17 € dont 8 784,04 € de chèques à payer. 
Nous disposons approximativement de la même somme que l’année dernière à cette époque.  
Jean-Jacques demande à Gilles de dissocier la plaquette dans la communication et de détailler ce qui concerne le 
siège dans le fonctionnement (loyer, téléphone, location de salles, photocopies, etc). 
Quant à notre budget prévisionnel 2012, il est un peu plus important cette année. Toutes à Paris et la mise en place 
de l’Equipe Techique Régionale en sont la cause. 
Le compte de résultats et le bilan 2011 sont adoptés à l’unanimité ainsi que le budget prévisionnel 2012. 
Gilles fait remarquer qu’un chèque de 400 € au profit de Tour Evasion Vtt n’a jamais été encaissé. 
Nous avons reçu les 1 700 € des ristournes sur Formation de la FFCT. 
Jean-Jacques a porté le contrat d’objectifs à la Région. On devrait connaître le montant atrribué au mois de mars, 
sachant que désormais il n’y a plus de part fixe, remplacée par une part correspondant au « poids » de la Ligue et 
au projet associatif dont on ne peut soupçonner le montant. 5 actions ont été proposées :  

- les jeunes de moins de 12 ans avec les séjours et le brevet d’éducation routière : 8 000 € demandés 
- la formation (accompagnement et professionnalisation) :  4 000 € demandés 
- les femmes et la mixité avec Toutes à Paris : 5 000 € demandés 
- sport santé, conférences, accidents cardio-vasculaires : 2 000 € demandés 

+ projet d’investissement : 1 000 € demandés pour un ordinateur portable et une table de mixage. 
... ce qui fait un total de 20 000 €. 
Deux actions seront soutenues par la Ligue : le BCMF des Aravis à hauteur de 6 000 € et le BCMF de Feurs à 
hauteur de 5 000 €. 
Notre président regrette la lourdeur du dossier qui change chaque année et devient de plus en plus volumineux, 
complexe et fastidieux., les thématiques ne correspondant souvent pas à nos activités. Les institutions ne nous 
facilitent pas la tâche ! 
 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE de la LIGUE  : le 22 janvier 2012 à Châtillon-en-Michaille (01). 
Déroulement et timing : 
08H00 :    Accueil, pointage 2 personnes par table :                             P. PERRARD / R. BEL 
Recueil des procurations, délivrance des enveloppes (bulletins de vote) + ticket cadeau  
 Prise des tickets repas            A. HEÏSSAT 
08H50 :  Examen du quorum 1091: 2 +1 = 546 voix (295 clubs + 2 MI)                                P. PERRARD 
09H00 :  Ouverture de l’AG ordinaire                 JJ.PECH 

1. Remerciements, présentation des  personnalités et du club d’accueil 10mn             JJ.PECH 
Minute de silence 2mn 

2. Rapport moral 10mn        JJ.PECH 
3. Bilan d’activité 10mn             M. PERROT 
4. Bilan financier et budget prévisionnel 15mn        G. BERNARD 
5. Rapport des commissaires aux comptes 5mn             J.G. DUBESSAY / G. GUILLOT 

09H52 : Aix les Bains ville vélotouristique : ??   8 mn                                                                  JJ PECH 



10H00 
6. Rapport de la commission jeunesse 10mn                                 J. VIEL 
7. Rapport de la commission VTT 10mn             A. MICHON 
8. Rapport de la commission formation 10mn                                    C LENOBLE 
9. Rapport de la commission sécurité 10mn                                   P.REY 
10. Rapport de la Commission tourisme 10mn                                                            M. VALETTE  

             11. Rapport de la commission communication 10mn                                             E. CARPENTIER  
11H00 : Questions diverses sur les rapports (ou pause) (ou les 2) 
11H20 : 

11. Modalités du vote et présentation d’un éventuel candidat 5mn                    P. PERRARD 
Vote (rapports moral, activité et financiers, candidat) 15mn  

12. Intervention des personnalités 25mn (dépouillement des votes)                             JJ. PECH 
13. Résultat des votes  3mn                       P. PERRARD 

12H08 : Présentation nouvelle base VTT Peisey Vallandry : 5mn                      Lionel FERNANDEZ 
12H13: 

14. Remise des récompenses     20 mn     
Challenge de Ligue :                                          E. COLOSIO 
Brevets de ligue :                                          E. COLOSIO 
Récompenses aux jeunes ayant participé à la SNJ 2011  
et (ou) Brevet éducation routière, PBP et Trait d’union                           J. VIEL                                                                                                                           
15. Récompenses aux personnalités et club d’accueil                                             JJ. PECH 
16. Annonces diverses et réponses éventuelles aux questions écrites 3 mn                             JJ. PECH 

12H36 :  Clôture  10 mn        
Apéritif offert par la municipalité de Châtillon en Michaille 
Repas à partir de 13H15. 
 

Patrick propose, après les questions diverses, d’enchaîner avec les modalités de vote, puis le vote, et la pause : 
modification acceptée. 
 

Candidatures : Le Conseil d’Administration est complet et seule la place de médecin est à pourvoir.  
 

Jean-Jacques rappelle que le Comité Directeur se réunira le samedi 21 janvier à 14 heures et que nous sommes 
tous logés à l’hôtel du Sorgia à Lancrans pour la somme de 48 € (+5 € pour le vin et le café) par personne en 
demi-pension. Une sortie raquettes sera organisée le samedi après-midi par Annie Perrot pour les conjointes. 
Une dizaine de repas seront retenus par Michel pour le samedi midi. 
Les membres élus et les présidents des CoDép ou leur représentant seront pris en charge financièrement le samedi 
soir. Les conjoint(e)s paieront bien sûr leur part (53 €). Les bulletins de réservation pour le repas de dimanche 
midi seront à envoyer dans les délais à Aurore.  
 

Michel s’occupe de la photocopie des papiers destinés aux clubs, à savoir : convocation, procuration, rapport 
moral, rapport d’activité, compte de résultats, bilan financier, budget prévisionnel, fiche de candidature pour un 
médecin, menu et réservation des repas. Le plan d’accès, en couleur, sera photocopié par Jean-Jacques. Ces 
documents seront prêts le 14 décembre. 
La mise sous enveloppes est fixée le vendredi 16 décembre au CROS. Rendez-vous pour Jean-Jacques, Michel 
P., Paul, Marie-France et Aurore à 9 heures ce jour. L’après-midi sera consacré à la constitution des 500 
plaquettes qu’il reste à faire. 
 

Patrick se charge des bulletins de vote qui seront préparés le vendredi 16 décembre.  
Gilles prendra rendez-vous avec les réviseurs aux comptes.  
Aurore se charge des bons pour cadeaux (bleu de Gex et quenelle de brochet sous vide) qui seront numérotés et 
serviront pour le tirage au sort de la tombola, 3 ou 4 séjours ayant été offerts par nos partenaires. Il y aura autant 
de bons dans l’enveloppe du club que de personnes présentes du club. Le tirage au sort aura lieu en fin d’AG et 
les séjours ne pourront être donnés que si le gagnant est présent. 
Jean-Jacques enverra les invitations aux personnalités 
Les récompenses : 
Jean-Jacques a reçu 3 trophées du Challenge de France. 
Pour les jeunes, seront récompensés : 

- les 4 jeunes qui ont fait Paris-Brest-Paris  
- les 6 jeunes qui ont participé au Trait d’Union  
- les 3 podiums de la SNEJ 
- les 3 participants au Concours National d’Education Routière 

Ces 16 jeunes recevront un chèque-cadeau de 40 € (Jacques s’en occupe) et une invitation au repas de l’AG. Il 
faudra que le club soit représenté à l’AG pour que les récompenses soient attribuées. 



Jacques enverra à Jean-Jacques les noms et adresses de tous ces jeunes. 
Jacques s’occupera des récompenses aux clubs pour les critériums (300, 100 et 50 €). 
Concernant le cadeau aux personnalités, nous décidons de reconduire le calendrier élaboré par Patrick qui dispose 
également de livres de Paris-Pékin et sur les cols des Alpes. Patrick lance un appel aux photos... voir 42PIX... 
Au total, 8 trophées + 1 trophée Sécurité seront achetés par Catherine chez La Mode du Sport. 
Emile dispose encore de médailles pour le Brevet de Ligue Adultes. 10 médailles un peu plus grosses sont à 
prévoir pour les Jeunes. 
 

Il faudra connaître le nombre exact de stands. Emile tiendra le stand de la Ligue avec les plaquettes, les maillots. 
Un courrier sera envoyé à tous les partenaires pour confirmer leur présence. L’invitation avec un coupon-réponse 
volant à l’intérieur du carton, sera jointe. L’envoi sera fait en même temps que le courrier aux clubs ; il devra 
donc être prêt pour le 16 décembre.  
Avant le 8 janvier, tous les rapports des responsables de commission devront parvenir à Michel  et les 
diaporamas à Manu. Prière SVP de bien respecter le délai. 
 
« TOUTES à PARIS » 
Les inscriptions sont closes. A ce jour, il y a 197 inscrites réparties ainsi : Ain = 23 / Ardèche = 1 / Drôme = 15 / 
Isère = 71 / Loire = 5 / Rhône = 31 / Savoie = 34 / Hte Savoie = 17. Toutes seront donc acceptées. Les 3 places 
restantes seront attribuées aux 3 premières inscrites, le cachet de la poste faisant foi, sans tenir compte du quota 
qui avait été attribué à chaque département. Les suivantes iront sur une liste d’attente unique, tous départements 
confondus. 
Jean-Jacques avertira par mail les présidents de CoDép que toutes les féminines ont été retenues, à eux de faire 
suivre aux intéressées. Il enverra également la liste de toutes les participantes. 
Jean-Jacques a trouvé anormal que certains comités fassent un envoi groupé, bloquant ainsi le tri par ordre 
d’arrivée stipulé dans le règlement. Heureusement tout s’est bien passé malgré tout de même certains « loupés ». 
D’autres places risquent d’être libérées au dernier moment pour cas de force majeure... mais il est bien entendu 
qu’aucun remboursement ne sera effectué dans les deux mois précédents le voyage sauf sur présentation de 
justificatif ou de trouver une remplaçante. 
Les chèques d’engagement seront encaissés avant le 15 décembre.  

Concernant la logistique, l’équipe d’encadrement sera composée de Jean-Jacques, Sylvie, Emile, Paul, Manu, 
François Poidras et Bernard Waz. Une place reste disponible ; après information aux CoDép, le choix reviendra 
au Comité Directeur.  
 

Il faudra maintenant que Sylvie réserve tous les hébergements, la restauration et les transports. Il faudra ensuite : 
- déterminer les groupes sachant qu’il y aura 11 groupes de 19 cyclotes, 
- choisir les capitaines de routes et les serre-file ainsi qu’une 3ème responsable par groupe soit 33 féminines, 
- fixer une date de formation de ces 33 féminines, 
- répartir les participantes dans les hôtels. 

Jean-Jacques précise qu’il serait souhaitable, comme certains départements l’ont déjà mis en place, d’organiser un 
brevet spécifique d’une centaine de km, afin de réunir les participantes, de les tester et faire en sorte qu’elles se 
connaissent. D’autre part, les participantes devront être suffisamment entraînées et préparées au vu des 6 étapes 
d’une centaine de km par jour ; les véhicules d’accompagnement ne serviront qu’en cas d’urgence. Les groupes 
devront rouler à l’allure des plus lentes et jamais se scinder.  
Chaque participante aura au départ un dossier contenant les étapes, le logement, les téléphones. 
Concernant la communication, la ville de Bourgoin-Jallieu sera contactée pour l’organisation d’une réception, 
ainsi que la Presse pour couvrir la manifestation. La Revue évoquera « Toutes à Paris » chaque mois et notre 
Ligue pourra par ce biais faire connaître son projet.  
 

Une réunion avec tous les correspondants départementaux et l’équipe logistique est programmée le jeudi 2 
février au CROS.  
 

Sylvie a reçu des « Aéroports de Lyon » qui ciblent cette année les modes doux, un dossier de demande de 
subvention. Elle fera la demande. La FFCT aide tous les VI à hauteur de 5 €/jour/nuitée à concurrence de 6 nuits, 
ce qui fera pour notre Ligue 6 000 €. Nous pourrons également compter, nous l’espérons, sur une subvention du 
CNDS et du Conseil Régional.  
 

Yvon souligne l’importance majeure de la communication. « Toutes à Paris » doit avant tout montrer à l’extérieur 
ce que la Fédération est capable de faire et doit être un évènement qui permet de faire parler de la FFCT et des 
féminines à la Fédération. C’est un moyen de se mettre en avant et il ne faut surtout pas passer à côté.  
 
 



COMMISSION FORMATION  (Claude LENOBLE) : 
Bilan des stages réalisés depuis la réunion du 22 octobre 2011 à Rémuzat (26) :  
- Les 29 et 30 octobre,  10 initiateurs route à Albon (26)  
- Les 5 et 6 novembre,  12 initiateurs VTT à Annonay (07) 
- Les 12 et 13 novembre, 14 animateurs-club à Nyons (26) 
- Le 17 novembre, 9 initiateurs (passerelle route/VTT) à Peyrins (26) 
- Les 26 et 27 novembre, regroupement des éducateurs à Rémuzat (26), 31 participants. Claude fait part de sa 
déception sur le peu de participants, compte tenu du nombre d’éducateurs ayant besoin de renouveler leur 
qualification, celle-ci devant être renouvelable tous les trois ans. 
Au programme : un échange entre les éducateurs par sous-groupe sur le thème « Comment développer l’intérêt 
d’une école de cyclotourisme » suivi d’une synthèse, avec débat et réponses aux questions.  
En soirée, toujours par sous-groupe, les participants ont préparé des jeux sur les fondamentaux du VTT, équilibre, 
propulsion, pilotage, franchissement. 
Le dimanche matin a été réservé à la présentation des jeux par sous-groupes tournants, dans l’hypothèse de public 
débutant ou moyen. La journée s’est terminée par des infos sur la fédération, notamment la nouvelle qualification 
d’initiateur mobilité à vélo. 
Nous souhaitons que l’an prochain les stagiaires soient plus nombreux. Les bulletins d’inscriptions devront être 
envoyés au plus tard un mois avant et aucune exception ne sera faite. 
 

Le 15 décembre une réunion est prévue à Annecy avec le créateur d’Openrunner, afin de prévoir une formation et 
la mise en place d’un support de cours. 
Un stage initiateur sera éventuellement organisé à Misérieux (01) les 18-19 ou 25-26 février 2012 si le nombre de 
stagiaires est suffisant. 
Une demande de la FFCT pour un stage moniteur tourisme dans notre Ligue a été adressée à Jean-Jacques pour 
les 9-10-11 et 12 février 2012. Il nous reste à déterminer le lieu.  
 

Yvon précise qu’un nouveau diplôme se met en place : l’initiateur mobilité à vélo pour lequel un Certificat de 
Qualification Professionnelle (CQP) a été créé, diplôme professionnel permettant la rémunération des titulaires. Il 
s’agit d’apprendre à utiliser un vélo dans un cadre urbain, voire péri-urbain.  
Yvon propose de mettre en place dans notre Ligue une session début 2012. 
 

Yvon travaille également sur la mise en place d’un brevet des activités du cyclisme Vtt et route ; il s’agit d’un 
diplôme professionnel Jeunesse et Sports pour lequel les initiateurs et moniteurs fédéraux seront dispensés d’une 
partie de la formation, à savoir 600 heures de formation théorique et 600 heures de formation en alternance. 
 
Yvon présente le projet qui suit : 
«  Ce projet n’est que la déclinaison, sur la région Rhône –Alpes, de ce que je souhaite présenter au niveau 
national pour essayer de tonifier la pratique du cyclotourisme chez les jeunes car je considère qu’elle n’est pas 
très alléchante pour les adhérents de nos écoles de cyclotourisme. Ce qui a inspiré cette approche, c’est 
récemment le discours des responsables régionaux de la formation lors du séminaire de la formation, les 8 et 9 
octobre 2011 à Ivry. Ils ont fait état du peu d’intérêt que ressentent les jeunes à participer à la semaine nationale. 
Peut-être faudrait-il simplement régénérer cette organisation et y apporter une part de modernité et un peu de 
« peps ».  
Cela renforce l’analyse que j’avais pu faire, dès mon arrivée à la FFCT, où je suggérais développer un 
programme d’activités jeunes qui me semblait trop peu étoffé et pas très motivant. C’est pour cette raison que 
j’avais lancé l’idée de regrouper plusieurs épreuves au sein d’une même randonnée, le Rallye Raid VTT, pour 
permettre à un jeune de relever des défis en cherchant à être performant aussi bien sur la sécurité, le pilotage que 
sur l’orientation ou la curiosité par rapport au milieu naturel qui l’entoure ; encore faut-il que les clubs, les 
éducateurs jouent le jeu… et adoptent ce concept. 
Actuellement, que propose-t-on à un jeune qui vient rejoindre la FFCT ?  Un critérium départemental, suivi d’un 
critérium régional qui permet d’être sélectionné pour participer à la semaine jeune. Ce n’est sans doute pas un 
hasard si quelques clubs s’affilient aussi à la FFC pour offrir à leurs jeunes une compétition dans laquelle ils 
vont pratiquer des activités qui font rêver (trial + cross-country, descente + cross-country, orientation + 
descente, …). On peut toujours affirmer que la FFCT est réfractaire à toute  notion de compétition, mais alors 
pourquoi les critériums existent-ils ? Ne serait-il pas temps de changer et dire que ce n’est pas la compétition qui 
est à proscrire mais bien ce que l’on en fait ou comment on l’instrumentalise.  
Dans l’imaginaire d’un jeune qui pratique le Basket, il peut rêver ressembler à Tony Parker tout comme on peut 
penser qu’un jeune footballeur voudra devenir Zidane.  Dans notre fédération, un jeune qui fait du cyclotourisme, 
à qui peut-il bien rêver de ressembler ? Je ne sais pas si « Vélocio » remporterait tous les suffrages.   



C’est donc sur l’idée d’atteindre «  l’excellence » que je souhaite développer ce modèle pour les jeunes 
cyclotouristes. Je proposerai donc  la création d’un groupe de haut niveau au sein de la fédération (cela existe à 
la FFCAM, fédération proche de la notre où les licenciés pratiquent les sports de montagne dans un objectif de 
loisir sportif et non de compétition). Cette Equipe Nationale Jeune FFCT, à laquelle  je fais référence, répondrait 
à des critères de sélection en rapport avec les valeurs du cyclotourisme et aussi basés sur des critères de pratique 
de haut niveau. Pour ce faire, ce groupe serait, par exemple, aidé dans sa progression par les cadres techniques 
nationaux  qui organiseraient une assistance sur deux années. La première année serait consacrée à 
l’amélioration de la préparation physique,  du suivi technique et de  l’itinérance ; la deuxième année permettrait 
de réaliser un raid d’une semaine en France ou à l’étranger. Ce groupe (10 à 12  personnes) serait issu de 
rencontres nationales regroupant les jeunes déjà sélectionnés dans les Equipes Régionales Jeunes. Ces objectifs 
définissent une vraie programmation pour les jeunes cyclotouristes de la FFCT. » 
 

Après discussion, un vote pour ou contre la mise en place dans notre Ligue de ce projet fait suite. Le projet est 
adopté avec 13 voix POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
COMMISSION COMMUNICATION  (Emmanuel CARPENTIER) : 
L’Annuaire qui compte 136 pages + 4 pages de couverture, nous coûtera 9 132,02 € TTC. Le total des dépenses 
s’élève à 15 475 €. Il restera 10 200 € à recevoir de la part des partenaires.  
Le 3ème BAT envoyé n’est pas définitif et demande encore des corrections. Des manifestations peuvent encore être 
ajoutées si elles sont envoyées à Manu sous Word exactement dans le format déjà utilisé, de façon à ce qu’il n’y 
ait plus qu’à faire un copié-collé. Les publicités sont à positionner. La page concernant les tarifs des maillots est à 
corriger (Emile). 
Les PDF seront expédiés le 17 décembre en Espagne pour l’impression. Les 10 000 exemplaires seront livrés chez 
Emile.  
Manu renverra aux CoDép le tableau de l’année dernière avec le nombre d’annuaires demandés, de façon à établir 
au mieux la répartition pour 2012. 
 
COMMISSION JEUNESSE (Jacques VIEL) : 
Un certain nombre d’écoles de cyclotourisme qui ont envoyé leur bilan financier et leur compte-rendu d’activités, 
sont à même de recevoir la somme qui leur est allouée, au vu de l’année de signature de la convention.  
Une nouvelle convention est à signer avec le Club Cycliste Verlynois Tout Terrain.  
Il manque toujours le rapport définitif de St Bonnet le Château afin de leur allouer la 2ème partie de leur 
subvention. 
Certaines écoles de cyclotourisme ont à renouveler leur agrément et seront relancées. 
Le tableau des écoles cyclos est maintenant à jour et a été rectifié par la Fédération.  
Le critérium rallye-raid Vtt aura sans doute lieu à Montrevel en Bresse (01).  
 
COMMISSION VTT  (Aurélien MICHON absent) : 
La Sambonitaine Verte Tout Terrain 2011, organisée par les Cyclos de St Bonnet le Château (42), s'est très bien 
déroulée avec 1308 participants, un record. La fédération ainsi que la Ligue Rhône-Alpes étaient représentées 
respectivement par Jean-Michel Bouillerot et Aurélien. 
Concernant la base de Belley (01), une réunion avec M Fognini (maire de Belley, président de la ComCom) s’est 
tenue le vendredi 4 novembre. Le point sur l’avancement de la base a été fait et les implications de chacun 
discutées. M. Fognini, a fait part de sa volonté d’avancer rapidement le projet. Une réunion sera programmée par 
ses soins à Belley le 19 décembre entre toutes les communes concernées, le club de Belley et le CoDép. Yvon se 
propose de participer à cette réunion. 
La mairie souhaiterait que Belley soit reconnue comme ville étape sur la Voie Verte, envisage une demande de 
labellisation « ville vélo touristique ». 
 
COMMISSION TOURISME  (Monique VALETTE absente) : 
Monique, absente, nous fait part de quelques sujets de réflexion : 
« Jean-Jacques Rolland (correspondant de Raymond pour la revue à la FFCT) souhaite un  article sur Toutes à 
Paris  
Dans le Nord Isére, il existe un fort potentiel, au niveau cyclotourisme exploiter. Raymond cherche le fil 
conducteur pour expliquer le succès de certains clubs FFCT,  voire d'autres également. Ils arrivent à rassembler 
plus de 2000 participants. En début d'année, il interrogera et recherchera 1 ou 2  de ces clubs afin de leur insérer 
un article dans la revue du cyclotourisme. 
Michel Rougert et Claude vont prendre contact avec le responsable d'Open Runner très prochainement..» 
 



Patrick propose qu’un courrier soit envoyé aux délégués tourisme départementaux afin de recenser les 
principales initiatives de chaque CoDép et d’en faire-part lors de l’AG. et d’établir une base de données de tout 
ce qui se fait dans les départements.  
 

Pour le challenge de Ligue, Emile a reçu 89 % des imprimés. Emile et Jean-Jacques recenseront les manquants.  
 

Yvon propose une information dans les CoDép sur le développement des villes vélotouristiques : sujet mal connu 
de la plupart, à retenir pour une réunion de la commission tourisme. 
 
Le séjour d’Urrugne, en partenariat avec VVF Villages a connu quelques difficultés à démarrer suite à plusieurs 
problématiques d’ordre administratif. Tout est rentré dans l’ordre. Le règlement et bulletin d’inscription ont été 
envoyés aux présidents des CoDèp. Nous enregistrons à ce jour plusieurs inscriptions. 
 
COMMISSION SÉCURITÉ-SPORT-SANTÉ  (Paul REY ) : 
1. Composition de la commission « sécurité-santé » 
Deux arrivées : Jean-Pierre Michoux en remplacement de Michel Bertholin pour le CoDèp 01 
                         Jean-Marie Rogez en remplacement de Alain Agalosthène pour le CoDèp 74 
Ce dernier est membre de la commission nationale de sécurité. 
Paul tient à remercier particulièrement Michel B. qui a participé activement à tous  nos travaux, toujours appuyé 
par Roger Mias dont les connaissances dans le domaine de la sécurité sont très appréciées.  
 

2. Trophée « sécurité » 
Après consultation  des délégués départementaux, la candidature de Michel Lardhy a obtenu 5 voix pour : 3 
départements n’ont pas répondu, les délais étant très courts. Michel Lardhy est donc le lauréat 2011 du trophée 
« sécurité » de la ligue Rhône- Alpes. 
Michel obtient ce trophée pour plusieurs actions : mise au point d’un diaporama sur la sécurité à destination de 
son club, mise en œuvre d’un stage « maniabilité individuelle et comportement en groupe » au sein de ce club, 
investissement auprès de son CoDèp notamment dans le domaine de la sécurité. 
 

3. Réunion du 29 octobre des délégués sécurité des ligues 
Formation : Point  sur la formation  organisée par la commission de sécurité (29 février  à Voiron) 
Demande spécifique d’avoir une formation centrée sur les aménagements cyclables.  
Plan National « vélo » : Une commission nationale a été lancée durant le second semestre 2011. Elle est animée 
par Mr Goujon député-maire du 15ième arrondissement de Paris, sous le patronage du ministère des transports et  
avec la participation du ministère des finances. Les différentes associations « vélo » dont la FFCT participent à 
ces réflexions. Les premiers résultats sont attendus durant le 1er  trimestre 2012. 
Les principales idées sont : jalonnement des vélos routes et voies vertes, relance et aboutissement du « code de la 
rue », plan de stationnement intermodal, indemnités kilométriques « vélo » en entreprise, affectation d’une part du 
budget « routes et autoroutes » aux itinéraires « vélos » 
Assurances : 27 décès fin novembre  contre 35 en 2010 soit une diminution de 23% dont 17 cardio-vasculaires 
(63%)  contre  27 en 2010 soit  37% de diminution. Il est à signaler qu’il n’y a aucun accident de féminine . 
Projet de décret modifiant le CERFA  parlant de « manifestation sportive » au lieu d’épreuve et de compétition et 
portant le nombre de cyclotouristes concernés à 50. 
Routes à grande circulation : Un décret national fixe ces routes. Il peut être complété localement par le préfet sur 
son département par d’autres routes qui rentrent ainsi dans le décret global. Dans ce cas, il faut se rapprocher des 
services concernés de la préfecture  pour demander ce complément. 
Santé : Exposé du docteur Le Van sur les problèmes cardio-vasculaires. Il est demandé au Dr Le Van d’affiner les 
statistiques pour faire des comparaisons par tranches d’âge et non plus globalement.  
Assistants de parcours : A la demande de quelques préfectures et notamment pendant la semaine fédérale, il a 
été demandé au CoDèp et aux clubs organisateurs de mettre en place sur des points identifiés comme 
potentiellement dangereux (gendarmerie et préfecture) des personnes que la FFCT appelle des « assistants de 
parcours » pour ne pas les  confondre avec les « signaleurs » et faire l’amalgame entre ces deux types 
d’intervenants. 
La commission « sécurité » a défini dans des délais très courts cet assistant de parcours. Une charte  a été  mise au 
point pour définir : son rôle, sa période d’activité sur le site identifié de même que l’équipement préconisé. Cet 
assistant de parcours est un bénévole et n’est couvert, à ce titre que par la responsabilité civile des MMA. 
Vélo école – formation d’initiateur mobilité à vélo : L’objectif est de former des éducateurs bénévoles, 
capables d’accueillir, d’initier, accompagner et conseiller différents publics sur le déplacement à vélo en sécurité, 
en milieu urbain et péri urbain. 
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Une adaptation du plan de formation de la FFCT est à prévoir : création d’une nouvelle option pour le 5ème  jour 
de la formation d’initiateur –encadrement en vélo école 
Objectif à terme : Obtenir un CQP certificat de qualification  professionnelle. 
Un protocole d’accord pour la création d’un CQP éducateur Mobilité Vélo a été passé entre la FUB, Le club des 
villes et territoires cyclables (CVTC), le syndicat national des moniteurs de cyclisme français et la FFCT. 
Les vélos-école sont un moyen très puissant de remettre à la pratique du vélo les personnes ayant peur 
d’appréhender les déplacements à vélo en ville soit sur des aménagements soit dans la rue. Pour la FFCT  c’est 
peut être une possibilité d’avoir de nouveaux adhérents. 
4. Conférence sur la pratique du vélo au sein de nos clubs 
Cette conférence se tiendra dans le CoDèp 01, en un lieu et à une date à déterminer. Yvon Durand et Paul Rey 
mettront au point le programme de cette conférence en relation avec Jean-Jacques Pech et Michel Perrot 
Elle s’adressera aux quatre CoDèp du Nord de la ligue : 01, 69, 73, 74. Elle devrait être ouverte en priorité aux 
« éducateurs » de ces CoDèp mais également aux pratiquants. 
 

5. Etude sur le risque à vélo 
Sur les villes de Lyon et Grenoble, une étude sera menée par l’IFFSTAR organisme de recherche sur les 
déplacements et les transports pour essayer de déterminer le décalage existant entre le risque réel et le risque 
perçu par les usagers du vélo dans leurs déplacements en ville. 
 

6. Concours « sécurité routière » 
Suite à l’appel lancé par la commission « jeunesse » dans l’annuaire, Paul demande quels sont les éléments et les 
outils de formation proposés par la FFCT  permettant d’assurer ce type de formation. Il est tout à fait d’accord 
pour cet enseignement dans les écoles de la FFCT, que cela aboutisse ou pas à une participation au concours 
national ! L’objectif est d’obtenir un bon niveau au sein de ces écoles en matière de sécurité routière. 
 
LE TOUR DES DÉPARTEMENTS : Les rapports ont été communiqués par courriel aux membres du Comité 
Directeur et aux présidents de CoDép. 
 
A.G. de la FFCT à GRENOBLE :  Nous serons tous logés au même hôtel. 
La Fédération invite une école de cyclotourisme par département de la Ligue où se déroule l’A.G. fédérale. Pour 
l’Ain ce sera Miribel, pour l’Ardèche Annonay, pour la Drôme Puy St Martin, pour l’Isère Coublevie, pour la 
Loire St Bonnet le Château, pour le Rhône Thizy, pour la Savoie Albertville, pour la Hte Savoie Vtt Passion.  
Emile tiendra le stand de la Ligue. 
 
DIVERS : 
- L’effectif est à ce jour de 14 410 licenciés. 
- Nous avons 299 clubs avec l’arrivée de 4 nouveaux clubs : 2 dans l’Ain, 1 dans la Drôme et 1 dans l’Isère. 
- Il faudra ajouter sur l’inventaire les 3 GPS achetés. 
- Jean-Jacques a reçu une proposition intéressante de randonnée permanente du « Tour de Rhône-Alpes ». 
- Jean-Jacques a reçu un courrier de la Fédération Française des Campings Cars qui organise du 13 au 20 juillet 
2012, un rassemblement à Chamrousse, incluant le cyclotourisme, et nous propose un stand. Une occasion à 
saisir... 
- La location de salle du CROS sera augmentée en 2012 passant à 35 € la journée et 23 € la demi-journée. 

 
 

Le président,                                            Le secrétaire général, 
 

                       Jean-Jacques PECH                                        Michel PERROT 
 
 


